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Madame, Monsieur,

Les demandes de bourse nationale de collège pour la rentrée 2023-2024 sont à effectuer du vendredi 1er
septembre au jeudi 19 octobre 2023 inclus (délai de rigueur, aucun dossier ne sera accepté passé après cette date).

Veuillez consulter les documents joints pour effectuer votre demande.

Si vous avez déjà effectué une demande de bourse en ligne la/les année(s) précédentes avec consentement des
données fiscales (aucune démarche n’est à effectuer par la famille pour cette nouvelle année scolaire).

Cordialement.

La direction

Documents joints

 COUPON_REPONSE (PDF de 424.9 ko)

 FLYER (PDF de 4.6 Mo)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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